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Séance du Mardi 25 novembre 2025 à 18 heures 30
Nombre de conseillers                                                       23
Conseillers en exercice                                                      23
Ont pris part à la délibération                                            18

Date de la convocation               Mercredi 19 novembre 2025
Date d’affichage                         Mercredi 26 novembre 2025
Pouvoirs                                      4

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-cinq novembre à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la Loi, en salle Simone Veil, sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis ROBERT, Maire en exercice.

14 conseillers présents : Lucien ASNAR - Claude BERTON - Nicole BICHAT - Gilles BOURDOT - Michel CREST - Jacqueline DROUIN - 
Jean-Pierre LE GOFF - Christiane MUSCAT - Fabrice RABELLINO - Jean-Louis ROBERT - Serge ROBIN - Catherine SERRA - Michel 
SOLER - Denis VANDENABEELE – 4 pouvoirs : Estelle DI MEO à Christiane MUSCAT - Arthur GARCIA à Nicole BICHAT - Josianne 
MAURIN à Catherine SERRA - Richard ROUZET à Jean-Louis ROBERT - 5 absents : Adrien CASTELLI - Josiane GIRAUDON - Aline 
JOUSSE - Nicole LETREMBLE - Clémence ROUILLON 
Monsieur Claude BERTON a été désigné secrétaire de séance.

Objet : Instauration d'une procédure d'enregistrement des meublés de tourisme et création d'un téléservice 
correspondant

Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du code du 
Tourisme, doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune où est situé le meublé.

Pour mémoire, les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l'usage exclusif du 
locataire, offerts à la location à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile et qui y effectue un séjour caractérisé 
par une location à la journée, à la semaine ou au mois.

Cette déclaration préalable n'est pas obligatoire lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale 
du loueur.

Cependant, par dérogation, dans les communes où le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis 
à autorisation préalable au sens des articles L. 631-7 à L. 631-9 du code de la construction et de l'habitation, une 
délibération du conseil municipal peut décider de soumettre à une déclaration préalable soumise à enregistrement 
auprès de la commune toute location d'un meublé de tourisme.

Ce régime s'applique tant aux résidences principales qu'aux résidences secondaires et non plus seulement aux seules 
résidences secondaires.

Couplé à celui de l'autorisation préalable, ce dispositif peut permettre de contrôler que loueurs et plateformes de 
location respectent la législation applicable.
Un téléservice permet d'effectuer la déclaration.
Dès réception, la déclaration donne lieu à la délivrance sans délai par la commune d'un accusé-réception comprenant 
un numéro de déclaration.

Aussi, par délibération en date du 25 novembre 2025, notre conseil municipal a instauré l'autorisation préalable de 
changement d'usage et adopté le règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations temporaires de 
changement d'usage de locaux d'habitation.

Dans ce contexte, il apparaît pertinent, ainsi que le permet l'article L.324-1-1111 du Code du tourisme, de soumettre 
toute location de meublé pour de courtes durées à une clientèle de passage, à déclaration préalable soumise à 
enregistrement.

LE CONSEIL MUNICIPAL :

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après examen du dossier ; 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix présentes et représentées,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Construction et de !'Habitation, et notamment ses articles L. 631-7 à L. 631-9;
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Vu le Code du Tourisme, et notamment ses articles L. 324-1-1 à L. 324-2-1 et D. 324-1 à D. 324-1-2;
Vu le décret n°2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au Il de l'article L. 324-1-1 du code du tourisme et modifiant les 
articles D. 324-1 et D. 324-1-1 du même code;
Vu la délibération en date du 25 novembre 2025 instaurant l'autorisation préalable de changement d'usage et portant adoption du règlement 
fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement d'usage de locaux d'habitation ;

APPROUVE les points suivants :

Article 1 : La location pour de courtes durées d'un local meublé, situé sur la commune de Villelaure, en faveur d'une 
clientèle de passage qui n'y élit pas domicile est soumise à une déclaration préalable soumise à enregistrement auprès 
de la commune dans les conditions prévues par l'article L. 324-1-1111 du code du tourisme, à compter de la date 
fixée par l'article 4 de la présente délibération.
Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration prévue au Il de l'article L.324-
1-1 du Code du tourisme.
L'enregistrement est obligatoire dès la première nuitée de location.

Article 2 : Un téléservice permettra d'effectuer la déclaration visée à l'article 1. Cette déclaration doit comprendre 
les informations exigées par l'article D. 324-1-1 II du code du tourisme.

Article 3 : La déclaration fait l'objet d'un numéro d'enregistrement délivré immédiatement par la commune. Ce 
numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés:

- le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres ;
- un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune ;
- une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune.

Article 4 : La présente délibération entrera en vigueur à compter du 1er février 2026 

Article 5 : Monsieur le Maire est autorisé à accomplir toutes les formalités utiles et à signer toutes les pièces 
nécessaires au bon avancement de cette opération
  
AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

Pour copie certifiée conforme :
à Villelaure le 25 novembre 2025

Le Maire, 
Jean-Louis ROBERT

Le secrétaire de séance,
Claude BERTON


